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Article 1er 

La République française reconnaît sa responsabilité dans les préjudices 
sanitaires, écologiques et économiques subis par les territoires de 
Guadeloupe et de Martinique et par leurs populations résultant de 
l’autorisation de mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques à 
base de chlordécone et de leur usage prolongé comme insecticide agricole. 

Elle s’assigne pour objectif la dépollution des terres et des eaux 
contaminées par la molécule et ses produits de transformation, en érigeant 
comme priorité nationale la recherche scientifique sur leurs effets sanitaires 
et environnementaux. 

Elle s’assigne également pour objectif l’indemnisation des victimes de 
cette contamination et de leurs territoires. 

Article 2 

La charge pour l’État est compensée à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du 
titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et services. 

 

 

 

 

 


